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Atelier 12 : Quelles sont ou pourraient 
être les contributions des SCUIO-IP 
dans l’approche par compétences ?  

Problématique(s)  ou Objectif(s) de l’atelier : 
La loi ORE de 2018 et l’arrêté licence, qui demande à l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur de modifier leurs programmes de formations en ayant une approche par compétences 
et non plus uniquement disciplinaire. 
Le rôle que pourraient jouer les SCUIO-IP dans cette démarche d’approche par compétence : 
expertise métiers  ? valorisation et / ou évaluation des compétences ? Avec quel partenaire ? 
SCUIO-IP support aux équipes pédagogiques ? Etc.

Objectif : définir une feuille de route sur le rôle que pourraient jouer les SCUIO IP afin d’avoir des 
arguments à avoir auprès des instances ?   

Animateurs/ Animatrices (noms, prénoms, universités ) : 
Eve Peré Université de Pau et des Pays de l’Adour
Caroline Parent du Châtelet Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 



Atelier 12 : Quelles sont ou pourraient être les 
contributions des SCUIO-IP dans l’approche par 

compétences ?  



Conclusion : 75 % des universités ont mis en place l’APC mais l’implication des services orientation et insertion pro 
est majoritairement faible pour les participants.

Au regard de ces résultats, quel est le rôle que pourraient jouer les SCUIO-IP dans cette démarche d’approche par 
compétence. …. ? 
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Conclusion : Double constat : SCUIO-IP a toutes les ressources et expertise pour participer auprès des équipes pédagogiques 
à la mise en œuvre de l’APL : analyse des compétences, connaissances des métiers, les attendus du monde socio 
économique (partenariat entreprises, collectivités…) partenaires (APEC , Pole emploi… ), les porfolios, … (cf. posters)
Les services sont prêts à s’investir mais même s’ils leur semblent que c’est un challenge, cela pourrait être une opportunité 
et un defi pour mieux travailler avec le corps des enseignant  et les équipes pédagogiques au bénéfice de l’étudiant. 
Avant tout, il est essentiel de faire connaitre les missions et les expertises des sevrices SCUIO-IP


